
CONTRAT DE MEMBRE  
Lachenaie Action Jeunesse 

Maison des jeunes 
1735 rue Rochon, Terrebonne (Québec) 

 
12-17 ans 

 

PRÉNOM : _________________________________________________________________________________ 

NOM : _________________________________________________________________________________ 

ÂGE : _________________________________________________________________________________ 

DATE DE NAISSANCE : : _________________________________________________________________________________ 

ADRESSE : _________________________________________________________________________________ 

VILLE : _________________________________________________________________________________ 

CODE POSTALE : _________________________________________________________________________________ 

TÉLÉPHONE PARENT OU TUTEUR : ______________________________________________________________________________ 

COMPTE RÉSEAUX SOCIAUX JEUNE :  _________________________________________________________________________________ 

COURRIEL PARENT OU TUTEUR : _________________________________________________________________________________ 

DATE D’INSCRIPTION : _________________________________________________________________________________ 

 

Pour fréquenter la maison des jeunes je m’engage à respecter les points suivants : 
 
➢ Le respect et la tolérance sont les valeurs de base de la M.D.J. Aucune discrimination n’est acceptée. 

➢ L’intimidation ainsi que le taxage ne seront tolérés sous aucun prétexte. 

➢ La politesse est obligatoire autant envers les animateurs que les autres jeunes. 

➢ Le langage vulgaire est interdit. 

➢ La possession, la consommation et la vente de drogue et /ou de boissons est interdite. Le centre se réserve le droit 
de prévenir les parents et /ou la police s’il le juge nécessaire. 

 
➢ Les graffitis sont interdits partout. Tout affichage doit préalablement être autorisé. 

➢ Aucune vente d’articles à des fins personnelles n’est autorisée. Les ventes pour des organismes doivent être 
autorisées. 

 
➢ La propreté et le respect des lieux et des biens sont obligatoires. 

➢ Un bris ou une perte de matériel devra être remboursé par le jeune, selon la valeur évaluée par la maison des jeunes. 
 
➢ Les vêtements doivent être décents et ne doivent comporter aucun signe de violence, d’objets illicites, de 

pornographie /et ou de discrimination.  
 
➢ La violence, tant physique que verbale ou psychologique n’est jamais tolérée. 

➢ La possession d’armes ou d’objets non conformes est à tolérance 0. 

 
En cas de non respect des points ci haut mentionnés je peux être mis en dehors de la maison des jeunes. 

Signature du jeune :________________________________________________   Date :_____________________ 

 
AUTORISATION PARENTALE MATÉRIEL PUBLICITAIRE 
Étant donné que Lachenaie Action Jeunesse prendra des photos dans certaines activités durant l’année, j’autorise Lachenaie 
Action Jeunesse à se servir de ce matériel en tout ou en partie pour des articles de journaux, le site web de l’organisme ou les 
pages facebook et Instagram de l’organisme. Tout le matériel utilisé demeura la propriété de Lachenaie Action Jeunesse. 
 
Signature du parent ou tuteur :_________________________________________________   Date :_____________________ 


